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Avant-propos

L’aménagement architectural et environnemental, les choix urbanisti-
ques marquent durablement un territoire. Assurer et promouvoir des 
démarches et des réalisations de qualité est au cœur de la mission 

du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement, ce qui fait 
de lui un partenaire précieux pour le Conseil général.

Nous nous rendons compte, au fil des années, du bien-fondé des politi-
ques menées en ce domaine dans le Maine-et-Loire. L’impact tenu par le 
Plan Départemental de l’Habitat est extrêmement positif et a su entraîner 
en son sillage l’intérêt et l’adhésion de nos élus.
Aujourd’hui, tant en milieu rural qu’urbain, la maîtrise de l’urbanisation, de 
l’économie foncière, du respect de l’environnement et de la performance 
énergétique est présente.

Les projets portés par les territoires sont nombreux et ambitieux, concer-
nant tant les équipements publics et les aménagements d’espaces que 

la création de nouveaux quartiers. 2009 a été une année particulièrement 
riche en la matière grâce au dynamisme des collectivités territoriales, et 
ce malgré la crise, ce dont nous pouvons nous féliciter. Le CAUE est ac-
tuellement en relation contractuelle avec 121 collectivités, communes ou 
intercommunalités pour des missions d’accompagnement de la maîtrise 
d’ouvrage.

Par ailleurs, la récente création d’un Groupement d’Intérêt Économique 
« Anjou Urbanisme Durable », en collaboration avec la SODEMEL, vient 
conforter la concrétisation des complémentarités entre les différents orga-
nismes associés du Département.

Je souhaite enfin profiter de ces lignes pour remercier toute l’équipe du 
CAUE et saluer le Président Christian Gaudin pour le travail réalisé au ser-
vice de toutes les collectivités de Maine-et-Loire. 

La date de l’assemblée générale du CAUE 49 coïncide cette année, à 
quelques mois près, avec l’ouverture du parc Terra Botanica. L’évoca-
tion de cet évènement dans le présent éditorial n’est pas fortuite car 

le CAUE 49 a joué un rôle important dans l’étude et la définition du projet 
Terra Botanica, porté par le Département de Maine-et-Loire.

Au-delà de cette contribution technique, la fonction même du parc, au car-
refour de l’économique et du culturel, de l’aménagement touristique et de 
l’environnemental, rejoint les missions du CAUE 49, facilitateur des pro-
jets publics et promoteur d’une qualité dans les choix faits par les maîtres 
d’ouvrage en matière de bâti et d’utilisation des sols.

Ce message de qualité, dans ses correspondances de plus en plus per-
tinentes avec une gestion économe des énergies et des ressources, ne 
peut qu’être favorablement accueilli par les communes et communautés 
de Maine-et-Loire, confrontées à des incertitudes budgétaires liées aux 
réformes en cours.

Merci aux administrateurs et au personnel du CAUE pour leur action si 
nécessaire à nos collectivités. 

Jean-Luc DAVY
Président de l’Association des Maires de Maine-et-Loire

Christophe BÉCHU
Président du Conseil général de Maine-et-Loire
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L’année 2009 aura été une année singulière pour le 
CAUE de Maine-et-Loire. En effet, cette année d’in-
tense activité (dont le premier semestre 2010 confir-

me la vitalité) s’est déroulée dans un contexte de grave 
crise internationale et de dépression économique marquant, notamment, 
dans notre département comme ailleurs, le secteur du bâtiment et des 
travaux publics. La très forte demande des collectivités, traduite dans un 
nombre record de projets communaux et intercommunaux, fait planer une 
sorte d’absence de dépendance entre la réalité du contexte, dépressif, et 
l’intensité d’une activité normalement factrice de développement.

Il faut voir dans ce « décalage » l’effet d’une mission situant le CAUE très 
en amont de la réalisation formelle des projets, dans la phase d’élaboration 
des faisabilités puis des programmations. Le début de mandat municipal 
est un autre facteur qui situe 2009 comme étape importante de la concré-
tisation des intentions exprimées lors des élections locales. Tout concourt 
ainsi pour que la demande des collectivités ait atteint des sommets. Alors 
que les précarités des finances publiques s’affichent de plus en plus, alors 
que les interrogations sur les compétences des collectivités sont à l’ordre 
du jour, alors que les difficultés économiques et sociales placent les élus 
territoriaux face à de nouvelles responsabilités, force est de constater que 
l’année écoulée n’a pas été, du côté des territoires, avare en ambitions et 
en projets. Malgré toutes les difficultés qu’elles rencontrent, le sens de 
l’avenir pourrait bien venir des collectivités territoriales et, avec elles, une 
forte contribution à la sortie de crise.

Ainsi, la politique très volontaire du Conseil général en matière d’habitat 
et de développement durable, se traduit partout par une progression de 
la demande d’études et de programmations. Celles-ci participent d’une 
évolution qualitative remarquable tant en matière d’offre de logements 

que de formes urbaines. En deux années, la mise en œuvre très dyna-
mique du plan départemental de l’Habitat a fait bouger les lignes. Huit 
communautés de communes ont en 2009 porté la candidature de huit 
communes pour l’expérimentation audacieuse d’un urbanisme durable 
compris en rupture des pratiques d’aménagement et des modes d’habiter 
conventionnels. Elles sont dix-sept en 2010 et potentiellement, vingt-neuf 
en 2011 ayant d’ores et déjà un contrat de territoire avec le Département. 
Le CAUE est pleinement impliqué dans cette dynamique qu’il accompa-
gne avec enthousiasme tant elle correspond à la continuité et à l’accélé-
ration des processus que lui-même promeut depuis trente ans dans ses 
missions d’assistance.

Ainsi encore des communes et des établissements publics qui, malgré 
les incertitudes de la crise, n’ont pas freiné leurs intentions de contribuer 
à l’amélioration de la condition de vie des habitants en poursuivant les 
investissements sur les équipements publics communaux ou intercom-
munaux ou en prolongeant les politiques d’amélioration de l’accueil des 
différentes générations, petite enfance, scolaires ou personnes âgées ou 
dépendantes.

Ainsi enfin des particuliers, candidats à la construction ou à l’aménage-
ment de leur habitat, qui sollicitent de plus en plus le service d’un archi-
tecte conseiller et auxquels le CAUE tend à toujours mieux répondre en 
déployant sa présence et la proximité de son assistance. Une permanence 
va dans ce sens être mise en place dès cet été en mairie d’Angers.

Le CAUE n’est ainsi pas, dans son activité, affecté par la crise. Au contraire, 
sa mobilisation peut apparaître comme une anticipation positive. Il ne l’est 
pas non plus, cette année, dans ses moyens compte tenu du décalage de 
dix-huit mois dans la perception de la taxe départementale qui fait de 2009 
une année d’avant dépression. C’est ainsi que les comptes et bilans qui 
vous seront soumis tout à l’heure apparaissent positifs.

Rapport moral

Christian GAUDIN
Sénateur de Maine-et-Loire / Président du CAUE
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Pourtant, la réalité du contexte finira bien par s’imposer et il est fort à 
craindre que l’année 2010 soit celle des plus grandes difficultés. La crise 
du logement qui affecte le département à compter du second semes-
tre 2008 aura pour conséquence mécanique une forte diminution de nos 
moyens de l’exercice 2010. 

Je souhaite dans ce contexte que soit bien compris le caractère global et 
cohérent de l’activité et que ne soit pas sacrifiée aux nécessaires écono-
mies de gestion la part dévolue à la sensibilisation et à la diffusion cultu-
relle. Le risque est là ! L’investissement sur l’avenir que constituent ces 
missions déployées notamment sous la bannière de la Maison de l’Archi-
tecture, des Territoires et du Paysage est essentiel. Il est parfaitement 
cohérent avec ce que la loi attend d’un CAUE. Il a prouvé depuis cinq ans 
maintenant sa capacité à mobiliser un nombre croissant de personnes 
dans une économie de moyens très maîtrisée. Réduire la voilure sera dans 
ce domaine une régression ou un changement de cap très dommageable 
qui sonnerait le glas sur l’appréciation que le CAUE de Maine-et-Loire fait 
de sa mission dont l’originalité et la légitimité repose tant sur la dimension 
technique que culturelle.

La persistance d’un plan de charge très lourd ne supposant pas la réduc-
tion des effectifs salariés, j’ai décidé, avec l’accord et le soutien de notre 
Conseil d’administration, de mettre en place une série de mesures pré-
ventives nous assurant le passage de ce prochain cap difficile.

La garantie de financement du Département est fixée à un plancher d’un 
million d’euros, quel que soit le produit de la TDCAUE. Cette disposition 
n’est pas suffisante mais est une première assurance en cas de « trou 
d’air ».
La généralisation de la contractualisation avec les collectivités soucieu-
ses d’être accompagnées dans leur politique d’équipement ou d’aména-
gement est une deuxième mesure mise en place dès le début de cette 
année 2010. Elle suppose le financement partagé des missions d’AMO 

et une contribution à la fois modeste, saine et normale des collectivités 
bénéficiaires de notre activité.
Le renforcement du partenariat et la mutualisation de moyens notamment 
dans l’accompagnement de la politique départementale de l’habitat. Cette 
mutualisation se traduit notamment en 2010 par la création d’un GIE entre 
le CAUE et la SPLAA (Société Publique Locale d’Aménagement de l’Anjou) 
créé par le Conseil général lors de sa session du 29 mars dernier. Ce GIE, 
symbole d’une cohérence et d’une forte synergie entre les deux princi-
paux outils départementaux de l’aménagement, optimise les moyens mis 
en œuvre pour l’animation et l’observation des politiques territoriales.
Au-delà de ces dispositifs, il va de soi que la gestion rigoureuse des bud-
gets affectés, la maîtrise des charges et la difficile capacité à maintenir un 
haut niveau de prestations, dans l’ensemble des champs d’activité impo-
sés par la loi, sans moyens complémentaires, sont les conditions premiè-
res de notre capacité à poursuivre notre mission. Je tiens à ce niveau à 
féliciter la direction et l’ensemble de l’équipe salariée qui comprennent et 
maîtrisent cette difficile adéquation.

Voilà Mesdames, Messieurs, la situation du CAUE de Maine-et-Loire en 
ce milieu d’année 2010. Je ne vous ai pas caché mon inquiétude face 
aux perspectives financières dont nous n’avons aucune maîtrise et que la 
conjoncture nous impose avec un décalage troublant. Vous avez bien noté 
toutefois que, dans ce contexte, la demande des collectivités comme des 
particuliers n’ayant jamais été aussi forte, il nous faut assurer et poursui-
vre. Fasse que cette situation contradictoire situant le déséquilibre struc-
turel entre les moyens et les besoins soit gérée au mieux au cours de ces 
prochain mois. Fasse aussi (et surtout) que les attentes des collectivités 
présagent la sortie de cette crise profonde qui affecte notre société et que 
le CAUE, modestement et à son niveau, soit un des instruments de ce 
renouveau, attendu et durable.

Je vous remercie de votre patiente attention. 
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19 juin 2009 / Le CAUE fête ses 
30 ans
22 juin 2009 / Jury du Concours 
départemental d’urbanisme 
durable à Saint-Georges-sur-
Layon
26 juin 2009 / Forum des Maires 
au Foirail de Chenillé-Changé

6 juillet 2009 / Visite du SDIS 
à Feneu
7 juillet 2009 / Visite du chan-
tier de Terra Botanica
31 juillet 2009 / Rencontre avec 
la CRAM pour une prévention 
des risques liés aux réseaux 
aériens

3 août 2009 / Visite de sécurité 
de l’église de Sainte-Gemmes-
d’Andigné
4 août 2009 / Mise au point dé-
finitive de la plaquette sur le 
concours PDH
11 août 2009 / Impression de 
la programmation culturelle 
de la MATP 

14 septembre 2009 / Jury du 
Concours départemental d’ur-
banisme durable
19 septembre 2009 / Journées 
du patrimoine
30 septembre 2009 / Accueil de 
Jane DUMONT, nouvelle sala-
riée, paysagiste

8 octobre 2009 / Premier cours 
d’architecture de l’année à 
l’Institut municipal
14 octobre 2009 / Rencontre 
avec Laurent LE SAGER, direc-
teur général des Services du 
Département
23 octobre 2009 / Colloque sur 
l’étalement urbain à l’Univer-
sité d’Angers

2 novembre 2009 / Rencontre 
annuelle des 5 équipes des 
CAUE des Pays de la Loire
19 novembre 2009 / Visite de la 
ZAC Bastide à Bordeaux avec 
les élus d’Avrillé
24 novembre 2009 / Atelier 
d’urbanisme durable sur le 
thème de la gestion différen-
ciée

Maintien d’un haut niveau de sensibilisation et de diffusion cultu-
relle par le déploiement régulier de la programmation de la Mai-
son de l’Architecture, des Territoires et du Paysage, poursuite et 

développement des missions d’accompagnement de la maîtrise d’ouvrage 
des territoires, maintien d’une offre de formation à l’usage des élus locaux 
et d’une présence régulière dans les cycles universitaires, déploiement 
des permanences de l’architecte conseiller, y compris en mairie d’Angers, 
il faut objectivement reconnaître que les douze derniers mois d’activité 
du CAUE de Maine-et-Loire ont été intenses, diversifiés et porteurs de 
nombreuses et belles perspectives pour l’avenir.

Chacune des 4 missions imposées par la loi fondatrice a été poursuivie avec 
une volonté d’amélioration permanente et une stratégie de développement.

La Maison de l’Architecture, des Territoires et du Paysage a vécu sa cin-
quième année d’existence avec une vitalité particulière et un équilibre 
budgétaire ne nécessitant pas le recours à des aides complémentaires 
ou extérieures. Au-delà de ce cadre, le CAUE a poursuivi ses missions 
de sensibilisation comme l’attestent la parution trimestrielle de son jour-
nal IMAGO, la publication en 2009 de deux ouvrages sur le Prix départe-
mental de l’architecture et de l’aménagement ainsi que sur le Concours 
départemental d’urbanisme durable. Ses interventions en milieu scolaire 
sont peu nombreuses mais régulières (Collège Clémenceau de Cholet et 
l’École de la Blancheraie à Angers), la Semaine de l’Architecture ayant eu 
toutefois un faible écho auprès des établissements cette année 2010.

392 élus ont bénéficié d’une formation dans le cadre du programme élabo-
ré conjointement par l’Association départementale des maires et le CAUE. 
Ces formations se sont intéressées à 21 thèmes allant de « La compré-
hension des finances locales » au « Droit et aux pratiques de l’urbanisme » 
en passant par « La prise de parole efficace ». L’équilibre budgétaire de 
cette mission de formation des élus reste toutefois précaire compte tenu 
de l’absence d’aide financière complémentaire aux frais d’inscriptions qui 
restent très faibles (notons que Mairie 2000 poursuit de façon significative 
son soutien budgétaire). L’hypothèse d’un élargissement de cette mission 
au bénéfice des élus de Sarthe, Mayenne et Loire-Atlantique, actuellement 
en négociation, devrait être la solution pour combler un déficit structurel.

L’accompagnement de la maîtrise d’ouvrage des collectivités territoriales 
a été marqué cette année, outre la continuité et une certaine accélération 
de l’activité ordinaire, par le lancement de la première édition du Concours 
départemental d’urbanisme durable, huit collectivités ayant répondu à 
l’appel à projet en 2009, 17 en 2010. Au-delà de cette mobilisation et 
du partenariat très positif entretenu avec le Service Habitat et Cohésion 
social du Conseil général et la SODEMEL, ce concours illustre une évolu-
tion très forte de la demande des collectivités qui placent aujourd’hui le 
développement durable et la maîtrise environnementale et énergétique au 
cœur de leur politique de développement. Cette évolution est spectacu-
laire, elle est porteuse en elle-même d’une approche qualitative facilitant 
grandement le rôle du CAUE et la légitimité de son propos.

Une année d’activité
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Par ailleurs et malgré un contexte plaçant les finances locales dans une 
certaine expectative, le nombre de projets communaux et intercommu-
naux n’a jamais été si important et mobilise les missions d’accompagne-
ment d’une équipe à effectif constant.

Enfin le conseil aux particuliers et l’assistance architecturale et paysagère 
poursuivent leur développement, la « notoriété » de la MATP, la participa-
tion aux Salons de l’Habitat, le partenariat avec l’ADIL et ALISÉE et la mul-
tiplication des lieux de permanences jouant leur rôle dans cette croissance 
de sollicitations. A l’issue de 279 rendez-vous avec un particulier, 75 % 
reconnaissent avoir modifié leur projet initial tandis que 30 % supposent 
sa réorientation complète. 

Répartition 
de l’activité 
en 2009

7 décembre 2009 / Rencontre 
régionale pour l’édition d’un 
numéro de 303 sur le patrimoi-
ne industriel
11 décembre 2009 / Remise des 
Prix départementaux de l’archi-
tecture et de l’aménagement
17 décembre 2009 / Bouclage 
du numéro 48 d’IMAGO, « Ha-
biter et vieillir »

4 janvier 2010 / Première 
pierre de la Maison de l’Outil 
à Parçay-les-Pins
8 janvier 2010 / Préparation des 
jurys des Nouveaux Albums 
de la Jeune Architecture à la 
DAPA
18 janvier 2010 / Mise au point 
d’un film commémoratif des 60 
ans de Maine-et-Loire Habitat

4 février 2010 / Inauguration de 
l’exposition « Ça va barder ! »
8 février 2010 / Rencontre des 
équipes de la MATP
26 février 2010 / Rencontre 
avec le directeur général du 
Toit Angevin pour « sauver la 
manufacture »

20 mars 2010 / Salon de l’Habi-
tat à Saumur
25 mars 2010 / Voyage d’étude 
à Lyon
29 mars 2010 / Session du 
Conseil général validant la 
création du GIE Urbanisme 
durable

3 avril 2010 / Inauguration de 
Terra Botanica
6 avril 2010 / Sélection des 103 
candidatures au projet de Salle 
des fêtes à Sainte-Gemmes-
sur-Loire
17 avril 2010 / Réunion en mai-
rie d’Angers pour une perma-
nence d’architecte conseiller

12 mai 2010 / Rencontre avec 
l’Association des maires pour les 
actions de formation des élus
21 mai 2010 / Colloque sur Fer-
nand Pouillon, collectionneur 
et éditeur de livres d’art et 
d’architecture
28 mai 2010 / Assemblée géné-
rale de la Fédération nationale 
des CAUE

Expertises
8 %

AMO
32 %

Politiques 
territoriales

1 %

Coordination 
études

2 %Politiques 
partenariales

5 %

Info 
représentation

3%
Formation

6 %

Gestion
23 %

Communication
18 %

Assistance 
architecturale

2 %

Expertises	 2 627 h	 110 447 €
AMO	 10 176 h	 432 890 €
Politiques territoriales	 257 h	 14 178 €
Coordination études	 652 h	 43 328 €
Politiques partenariales	 1 495 h	 75 063 €
Assistance architecturale	 694 h	 30 086 €
Communication	 5 742 h	 228 439 €
Gestion	 7 251 h	 310 420 €
Formation	 2 052 h	 79 702 €
Info représentation	 1 097 h	 57 879 €

Total	 32 043 h	 1 382 432 €
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La demande des particuliers pour un conseil et une assistance pour 
des projets de construction, d’extension, de modification de leur ha-
bitat a fléchi en 2009. Une relative relance de l’information sur ce ser-

vice traditionnel (stands aux Salons de l’Habitat d’Angers - septembre 2009 
- et de Saumur - mars 2010 -), la proximité des services apportés par les 
organismes partenaires (ADIL et ALISÉE), la diffusion des permanences 
sur l’ensemble du territoire (sauf sur les Mauges et Cholet) n’ont pas com-
pensé une baisse de la demande constatée à hauteur d’un peu moins de 
17 % entre 2009 et 2008. 276 rendez-vous ont été pris au siège du CAUE 
et se sont traduits par un entretien d’environ une heure entre une person-
ne (ou un groupe de personnes) et un architecte ou paysagiste conseiller. 
L’indice de satisfaction recueilli à l’issue de ces entretiens est remarquable 
puisque seulement 3 % des « sondés » expriment le fait qu’à cette occa-
sion le CAUE « n’a pas répondu à mon attente », 75 % en concluant une 
évolution de leur projet initial et 30 % une réorientation complète.

La mission de conseil aux particuliers est assurée par l’ensemble des archi-
tectes salariés du CAUE et plus principalement par Michel Thomazeau dont 
c’est l’activité principale sinon exclusive. Les rendez-vous sont assurés 
chaque matin à la MATP (sauf le lundi) et des permanences déconcentrées 
sont proposées à Saumur, Doué-la-Fontaine, Segré et Chalonnes-sur-Loire, 
la convention avec le Pays des Vallées d’Anjou supposant une permanence 
alternée à Noyant et Beaufort-en-Vallée n’ayant pas été renouvelée.

À partir de mai 2010, une permanence en mairie d’Angers sera assurée 
chaque mercredi matin ; elle participera d’un partenariat renforcé avec la 
Direction de l’urbanisme de la Ville d’Angers et la contribution du CAUE à 
sa politique architecturale et urbaine. Elle constituera d’autre part un ser-
vice de proximité pour les pétitionnaires relevant de l’administration muni-
cipale en matière d’autorisation de travaux ou de permis de construire.

L’assistance architecturale est aujourd’hui complétée par le conseil en 
paysage, la demande des particuliers en ces domaines de l’aménagement 
des espaces extérieurs étant en développement. Les quatre paysagistes 
du CAUE sont ainsi mobilisés, à la demande, et reçoivent dans le même 
esprit que le conseil en architecture, des particuliers motivés par l’appro-
che qualitative de l’aménagement de leur jardin. Cette dimension devrait 
être accompagnée en 2010-2011 par une programmation pédagogique 
intégrée à l’offre globale de la MATP. 

L’assistance architecturale 
et paysagère aux particuliers

En 2009, le CAUE 
a accueilli et conseillé 
276 porteurs de projets.

Nombre de sollicitations :

1

2 à 3

4 à 6

7 à 9

10 à 20

+ 20



CAUE de Maine-et-Loire  >  Rapport d’activités 2009-2010 21CAUE de Maine-et-Loire  >  Rapport d’activités 2009-2010

Après sa première certification en 2005, le CAUE achève son deuxiè-
me cycle de 3 ans de certification ISO 9001 avec son dernier audit 
de surveillance réalisé le 29 avril dernier par l’AFAQ.

Cet audit a confirmé la pertinence des moyens et méthodes mobilisés 
au niveau du système de management de la qualité ainsi qu’au niveau du 
déploiement des missions fondatrices du CAUE. L’activité de formation, 
notamment à destination des élus départementaux dans le cadre du par-
tenariat établi avec l’association des maires, a été souligné en termes de 
point fort dans la méthode d’évaluation des formations proposées. Sur 
les activités de conseils aux particuliers et aux collectivités locales, les 
outils de mesures de satisfaction réalisés depuis 2005 témoignent de la 
qualité du service apporté par le CAUE dans ces deux domaines. Un effort 
particulier a été engagé dans le conseil aux collectivités locales sur les as-
pects de suivi des études ; les améliorations apportées dans ce domaine 

ont permis d’assurer une meilleure « traçabilité » 
des études et du suivi des relations engagées 
sur ce point entre les collectivités et le CAUE. 
Enfin, l’activité de diffusion culturelle poursuit un 
chantier d’amélioration des méthodes d’organi-
sation interne, de planification et d’enquête de 
satisfaction afin de répondre plus efficacement 
à une fréquentation croissante des événements 
proposés par la MATP.

Le CAUE de Maine-et-Loire et celui du Gers (32) 
sont les 2 seuls CAUE certifiés ISO 9001 en 
France. 

La démarche qualité

Satisfaction conseil aux particuliers Satisfaction formation des élus
Information sur le CAUE

La formation

Accueil
Les formateurs

Conseil

Les moyens pédagogiques

Attentes

L’organisation

Réponses à vos attentes

Site internet
Annuaire téléphonique

Mairie
DDE

Autre

Conforme au programme
Conforme aux attentes

Durée

Facilité de la prise de contact
Information sur le rôle du CAUE

Info sur le déroulement du conseil
Rapidité pour un rendez-vous

Accessibilité au CAUE

Clairs et accessibles
Interventions adaptées

Bon contact

Ponctualité du rendez-vous
Accueil du conseiller
Écoute du conseiller

Clareté et pédagogie
Évolution du projet

Réorientation du projet
Aide à la décision

Méthode d’intervention
Moyens pédagogiques

Documentation

Organisation
Accueil

Ambiance
Confort salle

            16 %
1 %                       
                    27 %
        10 %
                                  46 %

            89 %
         84 %
  72 %

               94 %
             91 %
                 97 %

              92 %
              91 %
     77 %

               93 %
                 97 %
                 97 %
         84 %

                                                                     95 %
                                                           81 %
                                                       75 %
                                                                   92 %
                                                             83 %

                                                                   92 %
                                                                     95 %
                                                                    92 %
                                                                   91 %
                                                       76 %
                      30 %
                                                  69 %

                                                              86 %
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Le centre de ressources
et de documentation

Le fonds documentaire
Le centre de ressources et de 
documentation du CAUE de 
Maine-et-Loire est une mé-
moire ouverte. Plus de trente 
années d’interventions et d’étu-
des pour le compte des territoi-
res de l’Anjou y sont compilées, 
classées et consultables. Les 
collectivités (à l’instar d’Angers 
Loire Métropole qui y trouvait 
récemment les traces utiles à 
son approche patrimoniale du 
PLU Centre) peuvent y puiser 
la sédimentation des études 
successives et la marque d’évo-
lutions utiles à la compréhen-
sion des questions qui leur sont 
aujourd’hui posées.

Le centre de ressources et de documentation du CAUE est aussi un lieu 
de consultation. Il réunit notamment un fonds documentaire rassemblé 
depuis 30 ans et dont la spécificité est attachée aux actualités de l’archi-
tecture et de l’urbanisme contemporains. Revues spécialisées et ouvra-
ges en font un lieu départemental unique en ces domaines.
Le centre de ressources et de documentation du CAUE est enfin un lieu 
d’archives des productions audiovisuelles concernant la création architec-
turale de notre région, productions effectuées dans le cadre de partena-
riats avec France 3 Ouest notamment (numérisation en cours).
Le centre de ressources et de documentation du CAUE est enfin, parmi 
d’autre et modestement, un lieu de connaissance du territoire départe-
mental.

Le fonds documentaire régulièrement enrichi 
> Monographies d’architectes et de communes ainsi que des ouvrages 
portant sur les thèmes de travail du CAUE
> Abonnements de périodiques (une vingtaine de revues)
> Publications et études concernant le territoire angevin et régional
> Lettres d’informations émanant d’institutions publiques ou d’associations

> Productions réalisées par les autres CAUE, par la FNCAUE et les URCAUE
> Dossiers documentaires

Portail documentaire
Début 2011 les documentalistes des CAUE 22, 44, 49, 72 et 85 propose-
ront un portail documentaire commun, accessible et consultable par tous 
les internautes à partir de leur site internet respectif.

L’Observatoire de l’Architecture de l’Urbanisme et du Paysage
La refonte du site de l’Observatoire AUP en ligne s’est réalisée en ce dé-
but d’année et avec sa nouvelle ergonomie plus attractive et de géolocali-
sation permet de présenter une sélection des réalisations architecturales, 
urbaines et paysagères sur le département du Maine-et-Loire mais aussi 
sur les départements suivants : 14, 25, 39, 44, 45, 54, 58, 60, 67, 69, 70, 
71, 72, 78, 91, 93, 95. 

La documentation et l’accueil du 
public sont assurés, les lundi, 
mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 
12 h et de 14 h à 17 h (sur rendez-
vous)
Contact auprès de Clarisse 
Bodinier > Tél. 02 41 22 99 82
c.bodinier@caue49.com 



CAUE de Maine-et-Loire  >  Rapport d’activités 2009-2010 23CAUE de Maine-et-Loire  >  Rapport d’activités 2009-2010

Les sites Internet

Sept ans après leur création, les sites Internet des CAUE des Pays de la 
Loire et de l’Union régionale des CAUE présentent une nouvelle interface.
Chaque CAUE conserve sa propre identité mais une architecture commune 
permet de partager les ressources entre les CAUE.

Chaque page est présentée sous forme de fiche descriptive et peut être 
accompagnée de photographies, documents à télécharger, fichiers audio 
ou vidéo…

www.caue49.com 
Depuis février dernier, le site Internet du CAUE de Maine-et-Loire présente 
en plus de l’actualité, les missions de conseils aux particuliers et aux collec-

tivités, le programme détaillé de la formation des élus, les actions pédago-
giques et culturelles, les publications (avec la possibilité de les télécharger), 
ainsi que l’espace documentation et l’observatoire des CAUE…

www.matp-angers.eu
Le site Internet de la Maison de l’Architecture, des Territoires et du Paysage 
utilise désormais cette même interface. Il présente la programmation cultu-
relle détaillée, l’histoire du lieu, les partenaires et une rubrique « Archives » 
regroupant tous les événements année par année depuis 2005. 
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Communes
A  Alleuds (Les) / Allonnes / Andard / Andrezé / Angers / Angrie / Armaillé / Arthannes-sur-Thouet 
/ Aubigné-sur-Layon / Auverse / Avrillé / B  Baugé / Bauné / Beaucouzé / Beaufort-en-Vallée / 
Beaulieu-sur-Layon / Beaupréau / Beausse / Beauvau / Bécon-les-Granits / Bégrolles-en-Mauges 
/ Béhuard / Blou / Bocé / Bohalle (La) / Boissière-sur-Evre (La) / Botz-en-Mauges / Bouchemaine 
/ Bouillé-Ménard / Bourg-d’Iré (Le) / Bourg-l’Evêque / Bourgneuf-en-Mauges / Bouzillé / Brain-sur-
Allonnes / Brain-sur-l’Authion / Brain-sur-Longuenée / Breil / Breille-la-Pins (La) / Brézé / Brigné-sur-
Layon / Briollay / Brion / Brissac-Quincé / Brissarthe / Broc / C  Candé / Cantenay-Epinard / Carbay / Cerqueux (Les) / Cerqueux-sous-Passavant (Les) / 
Chacé / Challain-la-Potherie / Chalonnes-sous-le-Lude / Chalonnes-sur-Loire / Chambellay / Champ-sur-Layon / Champteussé-sur-Baconne / Champtocé-
sur-Loire / Champtoceaux / Chanteloup-les-Bois / Chanzeaux / Chapelle-du-Genêt (La) / Chapelle-Hullin (La) / Chapelle-Rousselin (La) / Chapelle-Saint-
Florent (La) / Chapelle-Saint-Laud (La) / Chapelle-sur-Oudon (La) / Chartrené / Châteauneuf-sur-Sarthe / Chaudefonds-sur-Layon / Chaudron-en-Mauges / 
Chaussaire (La) / Chavagnes-les-Eaux / Chavaignes / Chazé-sur-Argos / Cheffes / Chemellier / Chemiré-sur-Sarthe / Chênehutte-Trèves-Cunault / Chenillé-
Changé / Cherré / Cheviré-le-Rouge / Chigné / Cholet / Clefs / Cléré-sur-Layon / Combrée / Concourson-sur-Layon / Contigné / Corné / Cornillé-les-Caves 
/ Cornuaille (La) / Coron / Corzé / Coudray-Macouard (Le) / Courchamps / Coutures / Cuon / D  Daumeray / Denée / Distré / Doué-la-Fontaine / Drain / 
Durtal / E  Échemiré / Écouflant / Écuillé / Étriché / F  Faveraye-Machelles / Faye-d’Anjou / Feneu / Fief-Sauvin (Le) / Fontaine-Guérin / Fontaine-Milon / 
Fontevraud-l’Abbaye / Forges / Fougeré / Freigné / Fuilet (Le) / G  Gée / Gené / Gennes / Genneteil / Gesté / Grézillé / Grez-Neuville / Grugé-l’Hôpital / 
Guédeniau (Le) / H  Hôtellerie-de-Flée (L’) / I  Ingrandes-sur-Loire / J  Jaille-Yvon (La) / Jarzé / Jubaudière (La) / Jumellière (La) / Juvardeil / L  Landemont 
/ Lasse / Lézigné / Lion-d’Angers (Le) / Liré / Loiré / Longeron (Le) / Longué-Jumelles / Louerre / Louresse-Rochemenier / Louroux-Béconnais (Le) / 
Louvaines / Lué-en-Baugeois / M Marcé / Marigné / Maulévrier / May-sur-Evre (Le) / Mazé / Mazières-en-Mauges / Meignanne (La) / Meigné-le-Vicomte / 
Meigné-sous-Doué / Membrolle-sur-Longuenée (La) / Méon / Ménitré (La) / Mesnil-en-Vallée (Le) / Miré / Montfaucon-Montigné / Montfort / Montguillon 
/ Montigné-les-Rairies / Montilliers / Montjean-sur-Loire / Montreuil-Bellay / Montreuil-Juigné / Montreuil-sur-Loir / Montreuil-sur-Maine / Montrevault / 
Montsoreau / Mouliherne / Mozé-sur-Louet / N  Neuillé / Neuvy-en-Mauges / Noëllet / Notre-Dame-d’Allençon / Noyant / Noyant-la-Gravoyère / Noyant-
la-Plaine / Nuaillé / Nueil-sur-Layon / Nyoiseau / P  Parçay-les-Pins / Parnay / Pellouailles-les-Vignes / Pin-en-Mauges (Le) / Plaine (La) / Plessis-Macé 
(Le) / Plessis-Grammoire (Le) / Pommeraye (La) / Pontigné / Ponts-de-Cé (Les) / Possonnière (La) / Pouancé / Pouëze (La) / Pruillé / Puiset-Doré (Le) / 
Puy-Notre-Dame (Le) / Q  Querré / R  Rablay-sur-Layon / Rairies (Les) / Renaudière (La) / Rochefort-sur-Loire / Romagne (La) / Rosiers-sur-Loire (Les) / 
Rou-Marson / Roussay / S  Saint-André-de-la-Marche / Saint-Aubin-de-Luigné / Saint-Augustin-des-Bois / Saint-Christophe-du-Bois / Saint-Christophe-la-
Couperie / Saint-Clément-de-la-Place / Saint-Clément-des-Levées / Saint-Crespin-sur-Moine / Saint-Cyr-en-Bourg / Saint-Florent-le-Vieil / Saint-Georges-
des-Gardes / Saint-Georges-des-Sept-Voies / Saint-Georges-du-Bois / Saint-Georges-sur-Layon / Saint-Georges-sur-Loire / Saint-Germain-des-Prés / 
Saint-Germain-sur-Moine / Saint-Jean-de-Linières / Saint-Jean-des-Mauvrets / Saint-Lambert-du-Lattay / Saint-Lambert-la-Potherie / Saint-Laurent-de-la-
Plaine / Saint-Laurent-des-Autels / Saint-Laurent-du-Mottay / Saint-Léger-des-Bois / Saint-Léger-sous-Cholet / Saint-Lézin / Saint-Macaire-du-Bois / Saint-
Macaire-en-Mauges / Saint-Martin-du-Bois / Saint-Martin-du-Fouilloux / Saint-Martin-de-la-Place / Saint-Martin-d’Arcé / Saint-Mathurin-sur-Loire / Saint-
Michel-et-Chanveaux / Saint-Paul-du-Bois / Saint-Philbert-du-Peuple / Saint-Philbert-en-Mauges / Saint-Pierre-Montlimart / Saint-Quentin-en-Mauges / 
Saint-Quentin-Lès-Beaurepaire / Saint-Rémy-la-Varenne / Saint-Sauveur-de-Flée / Saint-Sauveur-de-Landemont / Saint-Sigismond / Saint-Sylvain-d’Anjou 
/ Sainte-Christine / Sainte-Gemmes-d’Andigné / Sainte-Gemmes-sur-Loire / Salle-de-Vihiers (La) / Sarrigné / Saulgé-l’Hôpital / Savennières / Sceaux-
d’Anjou / Segré / Séguinière (La) / Seiches-sur-le-Loir / Sermaise / Sœurdres / Somloire / Soucelles / Soulaines-sur-Aubance / Soulaire-et-Bourg / Souzay-
Champigny / T  Tessoualle (La) / Thorigné-d’Anjou / Thouarcé / Thoureil (Le) / Tiercé / Tigné / Tillières / Torfou / Tourlandry (La) / Toutlemonde / Trélazé 
/ Tremblay (Le) / Trémentines / Turquant / V  Valanjou / Varenne (La) / Varennes-sur-Loire / Varrains / Vaudelnay / Vaulandry / Verchers-sur-Layon (Les) / 
Vergonnes / Vern-d’Anjou / Vernantes / Vernoil-le-Fourrier / Verrie / Vezins / Vieil-Baugé (Le) / Vihiers / Villebernier / Villedieu-la-Blouère / Villemoisan / 
Villevêque / Y  Yzernay

L’assemblée générale
430 adhérents
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Communautés de communes
CA du Choletais / CC de Beaufort-en-Anjou / CC Centre-Mauges / CC du Bocage / CC des Coteaux du Layon / CC du Canton de Baugé / CC du Canton 
de Champtoceaux / CC du Canton de Montrevault / CC du Canton de Segré / CC du Gennois / CC du Loir / CC Région Pouancé-Combrée / CC Région 
Doué-la-Fontaine / CC du Vihiersois-Haut-Layon / CC Loire-Layon / CC Moine-et-Sèvre / CC Ouest-Anjou / CC Vallée-Loire-Authion / Syndicat Mixte Pays 
Vallées d’Anjou / Syndicat Pays Haut Anjou-Segréen / Syndicat Mixte des Mauges  

Personnes Physiques
ACHARD Jean-Louis, directeur d’école honoraire / BASTIDE Jean-Pierre, architecte / BEDON Nicolas, avocat / BODINIER Philippe, architecte / BODY 
Alain, journaliste / BONTEMPS-LE MERDY, architectes / BOSSARD Philippe, architecte / CAILLEAU Jean-Grégoire, architecte / CANDLOT Patrick, 
architecte / CHARRIER Olivier, scénographe / CHAUVEAU Didier, géomètre-expert / CHUDEAU Jacques, architecte honoraire / COPPET Christophe, 
architecte / CORDIER Jean-Luc, architecte / DAHHAN Houssam, architecte / DALLOT Sylvaine,architecte / DENIS-CALLIER Bernard, architecte / DE 
BOURGUES Samuel, architecte / DE COQUEREAUMONT Pierre, architecte / DOUESNEAU-BANNES, architectes / DUQUOC Bruno, architecte / FAI-
VRE François, architecte / FARDIN Jean-Michel, architecte / FIOLLEAU Patrick, architecte / FOUCAULT Jean-Marc, architecte / GASTEBOIS Sylvain, 
architecte / GENTY Estelle, architecte / GREGOIRE Bernard, Agence d’architectes / GUINEBERTEAU Jean-Luc, architecte / GUINOISEAU Jacques, 
architecte / GREGOIRE Bernard, architecte / HUBAULT Michel, architecte / JACQUOT Jean-Pierre, architecte / JAHAN Pierre, architecte / JEANNEAU 
Antoine, architecte / KORENBAUM Roland, architecte / LACROIX Pierre-Yves, architecte / LAHAYE-LABATUT Sarl architectes / LE BORGNE Didier et 
associés, architectes / LEGRAND Valérie, architecte / LETELLIER Dominique, chercheur / LETELLIER Isabelle, professeur des écoles / LOGERAIS & 
Associés, architectes / LOOTEN Olivier, architecte / MAISONNEUVE Jean-Henri, architecte / MANCEAU Denis, architecte / MIGNOT Daniel, architecte 
/ MONNIER Jean, Maire honoraire d’Angers / MORNET Philippe, architecte / MOULIERAS Michèle / NEAU René, économiste / NOBLET Anne / PARRY 
Malcolm, architecte / POHU Jean-Claude / RETHORÉ Jean-François, architecte / RO.ME Sarl, architectes / ROGER Jean-Luc, architecte / ROISNARD 
Stéphane, architecte / RONCERAY Dominique, paysagiste / ROLLAND Frédéric & associés, architectes / RONDEAU Philippe, architecte / SARKISSIAN 
Sevak, architecte / SEIGNEURIN Sophie, architecte / SERAQUI Michel, architecte / TERRIEN François, architecte / THEVENIN Bénédicte, architecte / 
THIERRY Gérard, architecte / VIÉ Lionel, architecte / VIÉ Martial, architecte / ZEIMERT Jacques, Sauvegarde de l’Anjou  

Associations, organismes 
Abbaye Notre-Dame-des-Gardes / ADIL de Maine-et-Loire / Agro Campus 
Ouest / Anjou Castors / Association Léo Lagrange Ouest / Atelier Triton / 
Atlanbois / Besnier Sarl / BHR / Bodet SA. / CAPEB 49 / Carrefour des Mauges 
/ CD Pays des Vallées d’Anjou / Chambe d’Agriculture / Comité de Liaison 
des Handicapés / Congrégation Sainte-Marie de Torfou / CPIE Loire Mauges 
/ CROA Pays de la Loire / FFB 49 / Fondation du Patrimoine / Habitat 49 / Le 
Toit Angevin / Le Val de Loire / Les Castors Angevins / Maison d’Accueil La 
Séguinière / SCP Lecouteux-Branly Géomètres / SODEMEL / Techniques & 
Chantiers / Terre des Sciences / Université Catholique de l’Ouest  

Barème

Personne physique......................................................................... 17 � 
Association, organisation professionnelle................................. 84 � 
Communauté de communes...................................................... 180 � 
Commune de moins de 1 000 habitants...................................... 53 � 
Commune de 1 000 à 2 500 habitants........................................ 142 � 
Commune de 2 500 à 10 000 habitants...................................... 265 � 
Commune de plus de 10 000 habitants..................................... 441 �
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Le Conseil 
d’administration

Composition du bureau

Le Conseil d’administration du CAUE est constitué conformément 
aux statuts types issus du décret 78.172 du 9 février 1978. Il est 
renouvelé pour 3 ans après chaque élection cantonale.

Le président du Conseil d’administration est élu par cette instance parmi 
les représentants des collectivités locales, eux-mêmes désignés par le 
Conseil général.
Les représentants de l’État sont membres de droit. Les sièges dévolus à 
la DDE et à la DDA sont réunis dans la représentation de la DDT.
Les représentants des professions concernées ainsi que les personnes 
qualifiées sont désignées par Monsieur le Préfet.
Seuls 6 membres sur 20 sont élus par l’Assemblée générale des adhérents.
Le personnel du CAUE est représenté par un membre ayant voix consul-
tative.

Le Conseil d’administration se réunit au moins 3 fois par an.

Depuis le 19 juin 2009 date de la dernière Assemblée générale, le Conseil 
d’administration s’est réuni les 26 octobre 2009, 12 février 2010 et 7 mai 
2010. 

Président
Christian GAUDIN l Sénateur du Maine-et-Loire

Représentants des collectivités locales
Jean-François BONSERGENT l Conseiller général
Marie-Josèphe HAMARD l Conseillère générale, 
Maire de Saint-Michel-et-Chanveaux
Alain LAURIOU l Conseiller général
Gérard PILET l Conseiller général
Jean-Luc DAVY l Président de l’Association des Maires

Représentants de l’Etat
Sylvain MARTY l Directeur Départemental des Territoires
Dominique LATRON l Architecte des Bâtiments de France, 
Chef du SDAP
Françoise FOURNERET l Inspectrice d’Académie

Représentants des professions concernées
Séverine BOCHEREAU-JEANNEAU l Conseil Régional de l’Ordre 
des Architectes
Frédéric BRANCHEREAU l Ordre des Géomètres
Jean-Michel FARDIN l UNSFA
Rémi VIRETTO l CAPEB 49

Personnes qualifiées
Yves LEPAGE l Président Association Sauvegarde de l’Anjou

Membres élus par l’Assemblée générale
Jean-Claude BESNARD l Représentant la Ville de Cholet
René BOUIN l Maire de Chenillé-Changé
Nicole DE BERSACQUES l Secrétaire Générale de la Chambre 
d’Agriculture
Noël FABER l Adjoint au Maire de Sainte-Gemmes-sur-Loire
Sylvie GUINEBERTEAU l Maire de Brissac-Quincé
Jean ROSSIGNOL l Président du Comité de Liaison des Handicapés
		
Représentant du personnel salarié élu par l’ensemble du personnel
Franck GAUTRÉ l Architecte

Christian GAUDIN 
Président

Sylvie 
GUINEBERTEAU 
Vice-présidente

Jean-Luc DAVY 
Trésorier

Rémi VIRETTO
Secrétaire
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L’équipe

L’équipe du CAUE comprend 23 membres correspondant à 20 
équivalents temps plein. Elle est pluridisciplinaire et regroupe 6 
architectes urbanistes, 5 paysagistes dont une urbaniste qua-

lifiée, 1 urbaniste, 2 géographes, 2 graphistes, 1 documentaliste, 1 
chargée de mission diffusion culturelle et communication, 4 assistan-
tes, 1 agent d’entretien.

L’ancienneté moyenne dans l’entreprise est de 15,8 années. La 
moyenne d’âge de l’équipe du CAUE de Maine-et-Loire est de 45 
ans. 

Les « tandem » sur le terrain :

- Maeva CEGARRA et Claire CHAPELET 
> Pays d’Angers et Haut-Anjou Segréen

- Jane DUMONT et Franck GAUTRÉ
> Pays des Mauges

- Muriel JEANNE-BOUVIER et François TRÉNIT
> Pays Loire Layon et Communauté d’agglomération 
du Choletais.

- Vincent CAZALS et Karine HOUDEMONT
> Pays du Saumurois et Pays des Vallées d’Anjou

D
ir

ec
ti

o
n

Bruno LETELLIER 
directeur
urbaniste

Jean-Pierre DUCOS
adjoint au 
directeur
géographe

M
ai

n
te

n
an

ce

Alain SAFIR
agent de 
maintenance

A
d

m
in

is
tr

at
io

n

Catherine 
DADOUCHE
assistante 
de direction

Emmanuelle 
CANEVET
assistante
accueil

Marie-Luce 
JEANNETEAU
assistante des 
missions AMO

Véronique 
LEBOUVIER
assistante 
formation des élus

C
o
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m

u
n

ic
at

io
n

Clarisse BODINIER 
documentaliste

Mickaël BOUGLÉ 
graphiste

Sandrine 
PROUTEAU
chargée de la 
diffusion culturelle

Manuela TERTRIN
graphiste

P
ay

sa
g

is
te

s

Vincent CAZALS 
paysagiste,
chargé d’études

Jane DUMONT 
paysagiste, 
chargée d’études

Maeva CEGARRA
paysagiste 
urbaniste,
chargée d’études

Muriel JEANNE-
BOUVIER
paysagiste , 
chargée d’études

Dominique 
SERVANT
paysagiste , 
chargé d’études

A
rc

h
it
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te

s

Claire CHAPELET 
architecte, 
chargée d’études

Karine 
HOUDEMONT 
architecte, 
chargée d’études

Franck GAUTRÉ
architecte,
chargé d’études

Valérie LE NICOL
architecte,
chargée d’études

Michel 
THOMAZEAU
architecte 
conseiller

François TRENIT
architecte,
chargé d’études

G
éo

g
ra

p
h

e

Sophie GABORIAU
géographe,
chargée d’études
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Les stagiaires

Laura LEMOINE, Concours départemental VVF - 4e année INHP - Angers - 
Du 25 mai au 14 août 2009 / Jules BOUTIN, Stage découverte architecture 
- 2de technique d’architecture et de l’habitat - Lycée Saint-Serge - Angers - 
Du 2 au 26 juin 2009 / Sylvain GUODET, Stage découverte paysage - BTS 
aménagements paysagers - Lycée Le Fresne - Du 2 juin au 31 juillet 2009 
/ Medhi BOUCHER, Stage de découverte - École Polytechnique de Tours - 
Du 6 au 31 juillet 2009 / Mathilde CHESNEAU, Stage découverte missions 
AMO - 3e année École nationale supérieure d’Architecture Paris La Villette 
- Du 1er au 19 février 2010 / Wendy RAZAFINDRAIBE, Stage découverte - 
3e collège A. Dunois - Du 15 au 20 février 2010 / Clément COUSIN, Stage 
découverte - 1re année Fac de géographie Université Angers - Du 19 au 23 
avril 2010 / Romain CHERRE, Stage découverte - 4e Collège Saint-Charles - 
Angers - 26 et 27 avril 2010 / Élodie GASCHET, Schéma d’Aménagement 
Communautaire - 5e année Ingénierie paysage INHP Agrocampus Ouest - 
Du 6 avril au 17 septembre 2010 / Sylvain LEFEBURE-THOMAS, Schéma 
d’Aménagement Communautaire - 2e année Master Aménagement 
urbanisme - Rennes 2 - Du 3 mai au 29 octobre 2010 / Claire CASSANET, 
Schéma éolien de la CAC - 2e année Master Aménagement urbanisme 
- Rennes 2 - Du 17 mai au 6 août 2010 / Emmanuel DREANO, Villes et 
Villages fleuris Concours départemental - 4e année Master I paysage INHP 
Agrocampus Ouest - Du 24 mai au 27 août 2010 / Christophe BORE, Santé 
et urbanisme - Master 2 ISSBA - Angers - Du 12 octobre 2009 au 31 août 
2010 / Mathieu IZARD, Santé et programmation architecturale - Master 

2 ISSBA - Angers - Du 12 octobre 2009 au 31 août 2010 / Céline VOIX, 
Santé et programmation architecturale - Master 2 ISSBA - Angers - Du 12 
octobre 2009 au 31 août 2010. 
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